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ARTICLE 2 BIS

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
I. – À la première phrase de l’alinéa 2, substituer au mot :

« quatorze »

le mot :

« quinze ».

II. – En conséquence, après l’alinéa 6, insérer l’alinéa suivant :

« 5° Un représentant des usagers. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, le groupe EcoS souhaite renforcer le rôle des usagères et usagers dans 
le processus décisionnel de la potentielle future holding de l'audiovisuel public.


